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PALMARÈS 

118 VINS MÉDAILLÉS LORS DE LA 22E ÉDITION 
DU CONCOURS NATIONAL DES VINS IGP 
Réservé aux vins des 74 indications géographiques protégées (IGP) reconnues en France, le Concours national 
des vins IGP a permis de récompenser 118 références en IGP.  www.concoursnationaligp.vin

INTERIGP
Fondée en 2011, l’Association nationale des interprofessions des vins à indication géographique, plus connue sous le nom d’InterIGP, fédère les 
interprofessions des principales régions de production de vins IGP, dont le Conseil Interprofessionnel des Vins du Languedoc et des IGP Sud de France (CIVL), 
InterLoire, InterOc, l’Interprofession des Vins du Sud-Ouest (IVSO) et InterVins Sud-Est. Elle vise à la défense des intérêts des vins à indication géographique 
auprès des différentes instances et assure la mise en œuvre d’actions de promotion et de communication à l’image du Concours national des vins IGP. 
www.interigp.com 

« Cette nouvelle édition du Concours national des 
vins IGP a permis de mettre en valeur le savoir-faire 
et la créativité des vins en IGP avec un palmarès 
qui en reflète à la fois la diversité et la vitalité. 
Rouges légers, blancs de macération, rosés de soif, 
effervescents en méthode traditionnelle et même 
vins à bas degrés : la catégorie est aujourd’hui au 
carrefour de toutes les tendances ! » 
Christophe Bou, président d’InterIGP

Organisé par l’Association nationale des interprofessions des 
vins à indication géographique, le Concours national des vins 
IGP récompense les meilleurs vins de la catégorie, sélectionnés 
à l’issue d’une dégustation à l’aveugle organisée chaque année 
dans une ville différente en présence d’un jury constitué de 
vignerons, d’œnologues, de cavistes et de sommeliers. 
La 22e édition du concours, qui s’est tenue le 27 mars 2026 à 
Angers, a ainsi permis de décerner 118 médailles : 58 en blanc, 
22 en rosé et 38 en rouge. Dans sa diversité, le palmarès valorise 
l’ensemble des vignobles en IGP : 

• IGP DU LANGUEDOC-ROUSSILLON :
72 MÉDAILLES 

• IGP DU SUD-EST :
9 MÉDAILLES

• IGP DU SUD-OUEST :
13 MÉDAILLES 

• IGP DU VAL DE LOIRE :
18 MÉDAILLES

• AUTRES :
6 MÉDAILLES

L’IGP est un signe de qualité reconnu dans toute l’Union européenne. Dans 
le cas d’un vin, il atteste d’une origine géographique tout en permettant 
au vigneron de disposer d’un espace de liberté et d’expérimentation 
dans le choix des cépages ou des méthodes de vinification et d’élevage. 
Aujourd’hui, les vins en IGP représentent plus du quart de la production 
française. Respectueux de l’identité d’un territoire et empreints de liberté 
créative, ils se démarquent par leur capacité à s’adresser à la fois aux 
jeunes générations et aux consommateurs exigeants, souhaitant s’ouvrir à 
de nouvelles expressions. Reconnus pour leur rapport qualité-prix-plaisir, 
on les retrouve ainsi sur tous les circuits : grande distribution, cavistes, 
restauration, export. 


